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Histoire et perception des frontières
en Afrique du XIIe au XXe siècle

Le concept de frontière a beaucoup varié au cours de l’histoire africaine, à
travers les vicissitudes d’une histoire particulièrement tumultueuse. L’objectif
est d’examiner ce concept à travers l’histoire africaine, et de mesurer le rôle que
la perception de ces frontières, à différents niveaux (celui du pouvoir, celui des
gens du commun, celui des étrangers) a pu jouer dans l’évolution des peuples
et des Etats : les frontières des temps anciens (dits précoloniaux) ne répon-
daient pas aux mêmes critères que ceux forgés en Occident ; le rôle des fron-
tières n’était donc pas le même. Un rapprochement s’est opéré d’abord au
moment de la rencontre avec l’islam, puis dès que les Africains ont été mis en
contact avec l’Occident, c’est-à-dire au temps de la circumnavigation portu-
gaise, sans que les Européens n’interviennent directement dans la perception
des frontières autochtones. Il n’en fut plus de même, évidemment, avec la
pénétration coloniale, qui imposa les frontières-lignes de démarcation recon-
nues par les différentes métropoles.

Pendant longtemps néanmoins, et sans doute jusqu’à présent, la synthèse
de ces différentes influences ne s’est faite que partiellement, et beaucoup
d’Africains, chefs en place, commerçants itinérants et gens du peuple, ont
fonctionné sur plusieurs registres, voire en ont joué en fonction de leur situa-
tion dans la société et de leurs intérêts.

I. Dans les sociétés anciennes

Dans l’Afrique ancienne, les sociétés politiques étaient, comme ailleurs,
délimitées. Mais le concept même de frontière n’était pas celui des Etats
modernes ; la frontière ne se limitait pas à une ligne soigneusement tracée sur
les cartes d’Etat-major. Un chef, qu’il fût de lignage, de village, de province ou
d’Etat, savait bien qu’au-delà de certaines limites, son autorité ne s’exerçait
plus sur les gens. C’est que les relations du groupe (qu’il s’agisse d’un village,



d’un ensemble de villages ou d’une structure plus ample), impliquaient un
ensemble complexe de liens diversifiés. En particulier, on ne peut les réduire à
une hiérarchisation verticale de type pyramidal (telle que la monarchie fran-
çaise la réalisa au XVIIe siècle), qui se résumerait par la reconnaissance territo-
riale d’un pouvoir supérieur. La collectivité africaine s’affirmait comme telle à
travers trois types au moins de relations avec l’extérieur :

– les relations lignagères fondées sur des liens familiaux, que ces liens
soient réels ou reconstruits mythiquement et socialement,

– les relations politiques proprement dites, ou reconnaissance d’une
autorité étatique territoriale hiérarchisée, qui ont effectivement existé
dans nombre de formations sociales africaines (comme les Empires
médiévaux, l’empire Ashanti, les petits Etats interlacustres…),

– et les relations de dépendance personnelle qui recouvraient mais aussi
pouvaient contrarier les deux précédentes par un réseau d’échanges et
d’obligations, soit horizontal – de lignage à lignage, de village à village –
soit vertical, depuis l’unité familiale ou villageoise jusqu’à l’autorité
supérieure, en passant ou non par les étapes intermédiaires (chefs de
provinces et chefs de « tribus » au sens lignager du terme, eux-mêmes
coexistant souvent dans le même système). Cela n’empêchait pas les
chefs de revendiquer un territoire, donc d’essayer périodiquement d’en
reculer les frontières.

Mais, dans les empires médiévaux du Ghana, du Mali, du Songhaï, ou
dans l’Etat ancien de l’espace shona du Zimbabwe, le pouvoir ne s’exerçait pas
de la même façon au cœur de l’Etat, dans et autour de la capitale, que sur les
confins fluides et changeants. Le phénomène était le même chez les Bakuba du
Congo au XIXe siècle. Autre exemple : au XIXe siècle, dans l’espace qui est
devenu partie intégrante du Ghana d’aujourd’hui, l’ancien souverain des
Ashanti, ou Asantehene, expliquait aux Européens, et pour cause puisque
c’était revendiquer la route d’accès au commerce de traite international, que
son autorité éminente (ce que les Anglais déformèrent en « suzeraineté »)
s’exerçait sur les peuples Fanti de la côte : entendait-il par là que la frontière
de son Etat s’arrêtait à la mer ? On pourrait, à une échelle plus réduite, en dire
autant des cités-Etats : où s’arrêtait, dans les cités-Etats hausa, le pouvoir d’une
ville par rapport à sa voisine ? Quelle était, dans ce cas, la représentation de la
frontière pour les habitants : politique (limitée à la cité-Etat), religieuse
(l’islam cohabitant avec des noyaux animistes forts, ceux précisément que les
Peul voudront réduire au début du XIXe siècle), linguistique (c’est-à-dire
recouvrant l’ensemble des cités-mères), mais allant bien au-delà compte tenu
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de la façon dont les commerçants hausa ont essaimé sur les routes de la kola,
du sel ou du bétail ? Tout à la fois, bien évidemment. Quant au pouvoir ligna-
ger, dans des sociétés dites naguère « sans Etat », quelles étaient les limites de
celui exercé, par exemple, par un chef de village ? La frontière s’arrêtait-elle au
terroir ? N’englobait-elle pas un tissu complexe et ramifié de relations fondées
sur les associations matrimoniales ? Pourquoi, par exemple, des sociétés aussi
éclatées que celles des Gbaya de la Lobaye en Afrique équatoriale ou des
Awandji au Gabon oriental se reconnurent-elles comme un territoire commun
de révolte contre la conquête coloniale et ses exactions ?

C’est que la frontière était alors, essentiellement, une zone à la fois de
contacts, d’échanges et de rivalités, dont il convient d’interroger la significa-
tion et le concept même. Des frontières multiples, reconnues comme telles par
le même peuple, pouvaient se recouper sans nécessairement faire coïncider
plusieurs pouvoirs emboîtés : pouvoir religieux, par exemple celui de l’oba ou
grand prêtre d’Ifé sur l’ensemble culturel (c’est-à-dire, mais avec de fortes
nuances locales, linguistiques) plus tard unifié par les Anglais sous le nom de
Yoruba (Sud-Ouest du Nigeria) ; mais en même temps, pendant des siècles, la
zone embrassa une poussière de cités-Etats dont certaines prirent et reperdi-
rent périodiquement le contrôle de leurs voisines, comme le royaume d’Oyo
au nord et celui de Benin-city au sud ; pouvoir économique ou aire d’expansion
du commerce contrôlé par les entrepreneurs du lieu : un bon exemple en est
celui des dioula1 islamisés, dont la profession de négoce se diffusa à partir du
XIIe siècle en réseaux familiaux et marchands, depuis le Sud de la région de
Djenné sur le fleuve Niger vers l’ensemble de l’Ouest africain, au point que le
terme prit lentement – à la faveur là encore des incompréhensions européennes
– un sens ethnique ; pouvoir politique stricto sensu, qui justement ne se limitait
pas à la sphère politique mais impliquait des prérogatives religieuses et écono-
miques complémentaires ou contradictoires avec les précédentes.

II. Des Etats-nations précoloniaux

Cela n’empêche pas que des Etats-nations précoloniaux ont bel et bien
existé : l’Etat du Daxomè, celui des Ashanti, l’ancien royaume du Kongo, les
petits Etats interlacustres en sont autant d’exemples, où les concepts de centre
et de périphérie du pouvoir se prêteraient peut-être mieux aux réalités ancien-
nes que celui de centralité. Autrement dit, l’Afrique a construit comme ailleurs
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des nations et non pas seulement des tribus ; les sociétés y étaient comme les
autres sur la voie d’une lente expansion de leurs potentialités, notamment de
constructions « nationales » que la « bibliothèque coloniale » ultérieure a bapti-
sées du nom d’ethnies. Ces processus se sont trouvés à plusieurs reprises brisés
dans leur élan par l’intervention brutale d’opérations de conquêtes, précolo-
niales puis coloniales, qui prétendaient construire de nouveaux Etats contre-
disant chaque fois l’effort antérieur.

III. Les Etats de conquête du XIXe siècle 

Dès la fin du XVIIIe siècle en effet, et même auparavant, ces empires de
conquête – aussi bien ceux créés par Shaka et ses émules nguni en Afrique
australe que ceux nés des jihad 2 ou des empires négriers –, ont introduit en
force de nouvelles notions d’Etat : celles de formations maraboutiques, de
théocraties militaires ou d’entreprises de guerre autocratiques ; elles ont balayé
en grande partie les formations plus anciennes, fondées sur une communauté
historique, culturelle et économique différente. Les frontières, jamais nette-
ment délimitées, sont devenues de plus en plus mouvantes, au gré de l’expan-
sion des hommes et des flux religieux et économiques. Car le principe restait
le même : le territoire dominé par un souverain se définissait par l’emprise de
celui-ci sur ses dépendants, et non sur un espace donné intangible (du moins
tant que les frontières n’en étaient pas officiellement révisées). Plus ses sujets
étaient nombreux, plus l’espace s’élargissait ; plus ses troupes se réduisaient –
cela pouvait être sous l’effet de guerres, d’invasions ou de calamités naturelles
telles que sécheresses, famines, épidémies périodiques meurtrières –, moins
son pouvoir était effectif au-delà du cercle des hommes qui le reconnaissaient
pour chef. Alors le territoire se réduisait à l’aune de ses capacités à faire recon-
naître ses ordres, car les liens entre souverain et dominés s’exprimaient en
termes de dépendance personnelle et non de « fief » ou de territoire.

En outre, la frontière telle que l’entendaient de grands conquérants
(Ousman dan Fodio, ou El hadj Omar en Afrique de l’Ouest), voire le sultan
de Zanzibar en Afrique orientale continentale, était-elle celle reconnue par les
paysans, Bambara ou Hausa à l’ouest, Nyamwezi ou Yao à l’est ? Et quelles
frontières se reconnaissaient les pasteurs peul ? De même, quelles limites à leur
expansion, de chasse et de caravane, étaient-elles reconnues par les peuples
nyamwezi d’Afrique orientale ? Quel rapport avec celles que prétendait super-
viser le sultan de Zanzibar ?
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Au XIXe siècle surtout, la frontière prit le sens d’une zone d’expansion ou
de régression culturelle. C’est un siècle où les mouvements de populations, où
que l’on se trouve, prennent une ampleur probablement inégalée jusqu’alors.
Qu’il s’agisse des grands mouvements dans l’Ouest africain des jihad peul
colonisant les peuples bambara ou hausa, de la remontée des peuples nguni en
Afrique orientale depuis l’Afrique du Sud jusqu’aux abords du lac Victoria
sous la pression des zulu de Shaka ou de ses émules, ou bien encore de la
remontée des peuples du Sud à partir du Cap sous la pression conjuguée des
Boers et des Britanniques, la frontière prend le sens d’une limite en expansion,
en même temps que d’une barrière érigée entre cultures antagoniques, un peu
à la façon dont procédèrent les Américains aux Etats-Unis dans leur progres-
sion vers l’Ouest. La plupart des empires de conquête qui s’épanouirent alors
furent aussi des empires mouvants, repoussés comme ils le furent dans leur
expansion par les nouveaux conquérants : ainsi El Hadj Omar fut-il obligé par
l’avancée des Français de progresser du Haut Sénégal vers le centre du Mali
actuel, ou bien Samori fut à son tour amené à transférer son Etat depuis les
confins de la Guinée jusqu’à la Côte d’Ivoire et au-delà : que signifiait alors la
frontière pour les peuples conquis, dont l’espace politique et culturel coïncidait
de moins en moins avec l’espace politique et militaire de leurs conquérants ?

IV. Une nouvelle conception de la frontière :
les frontières coloniales

Or, sur cette première strate en partie brisée, puis de surcroît sur les débris
de ces nouvelles formations elles-mêmes bientôt détruites, la partition colo-
niale a imposé à son tour une nouvelle génération d’« Etats coloniaux ».
Formes nouvelles mais pas inconnues d’Etats : les empires de conquête du
XIXe siècle relevaient en partie déjà d’influences occidentales qui se sont mani-
festées très tôt, dès la circumnavigation portugaise de la seconde moitié du
XVe siècle. Sauf pour les Portugais qui se sont définitivement installés à
Loanda (Angola) et dans l’île de Mozambique dès le XVIe siècle, la colonisa-
tion stricto sensu débuta au milieu du XVIIe siècle, que ce soit à Saint-Louis du
Sénégal ou à Cape-Town, en Afrique du Sud. Elle s’est aventurée à l’intérieur
des terres tout au long du XIXe siècle, avant de culminer à la fin du même
siècle. C’est alors que les idées occidentales sur l’Etat, qui avaient durant tout
ce temps cheminé, ne serait-ce que par le biais des missionnaires déjà installés
un peu partout sur les côtes et aussi dans l’intérieur de l’Afrique australe, ont
été introduites en force sur un terrain en partie déjà remanié, voire préparé.
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Ce qui était nouveau, néanmoins, c’est qu’à partir des années 1890 les fron-
tières coloniales ont été définitivement adoptées, préjugeant de l’histoire des
Etats à venir. Celle-ci débuta précisément par l’imposition de frontières-lignes
dont le concept même était ignoré auparavant des peuples ou des fragments de
peuples ainsi encerclés et partagés. Ces frontières furent institutionnalisées par la
Conférence internationale de Berlin (1884-1885) et minutieusement révisées et
corrigées tout au long de la période coloniale. De ces territoires, les Etat moder-
nes sont issus, et les nations correspondantes ont émergé à leur tour : car ces
lignes de partage furent reconnues, voire renforcées par les Etats devenus indé-
pendants dans la charte fondatrice de l’OUA en 1963.

Par exemple, on a beaucoup glosé, et l’on continue de s’interroger sur la
« balkanisation »3 de l’ancienne Afrique occidentale française (AOF) à l’issue
de l’épisode avorté de la Communauté (1958-1960). Etait-ce inévitable ?
Etait-ce indispensable ? A y regarder de plus près, il semble bien que la géopo-
litique coloniale portait en son sein la régionalisation ultérieure. Chacun des
ex-territoires de la Fédération a progressivement acquis, par le biais d’une
organisation administrative différenciée, une originalité incontestable par
rapport à ses voisins, qui s’est curieusement articulée autour de dispositions de
peuplement pourtant hétérogènes, et qui débordaient même d’un territoire à
l’autre. Le phénomène n’est d’ailleurs pas propre à la colonisation française, on
retrouve cette dispersion des entités politiques et culturelles antérieures dans
les autres colonisations : ainsi des Wolof divisés entre Sénégal et Gambie ou
des Makonde partagés entre Tanzanie et Mozambique… Il n’empêche qu’il
s’est révélé vain, ultérieurement, de revenir en arrière pour reconstituer des
formations dites « ethniques ». Au contraire : des nationalismes forts se sont
manifestés très tôt, antérieurement à l’indépendance même.

Ainsi en alla-t-il pour la Haute-Volta (Burkina-Faso), qui connut une
aventure extraordinaire : sa suppression entre 1933 et 1947 par l’administra-
tion française ne suffit pas à rayer de la carte un Etat pourtant créé de toutes
pièces par le colonisateur moins de deux décennies auparavant, puisque l’au-
torité civile n’y fut reconnue qu’en 1920… Un phénomène analogue survint
en Afrique australe, où Zambie et Zimbabwe doivent leur existence à l’initia-
tive d’un jeune aventurier sud-africain, Cecil Rhodes ; ces deux territoires
coloniaux, un moment réunis sous la forme d’une fédération par la couronne
britannique (1955-1965), eurent une histoire très séparée, et il ne serait pas
question aujourd’hui de les concevoir comme un Etat-nation unique. Bref,
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depuis qu’à la fin du XIXe siècle chacune de ces formations eut reçu ses fron-
tières coloniales, qu’on le veuille ou non l’histoire des Etats à venir était
commencée. Car ces gens, obligés de vivre ensemble, se sont mis dès lors à
commencer de forger une unité qui d’administrative est progressivement deve-
nue politique, allant de pair avec une synthèse de cultures internes, fondée sur
la rencontre des peuples avec un colonisateur donné. Cette évolution a marqué
plusieurs générations. Malgré les objectifs et les méthodes en grande partie
identiques des différentes puissances coloniales, cet héritage a marqué diffé-
remment les Etats hérités des colonisations britannique, belge, française ou
portugaise, mâtinées le cas échéant d’une influence allemande ou sud-africaine
(dans le cas des mandats de la SDN)4.

Certes, ces lignes de partage furent reconnues, voire renforcées par les
Etats devenus indépendants, dans la charte même de l’OUA en 1963. Ainsi
l’objectif explicite de la colonisation, de constituer des espaces territoriaux sur
le modèle élaboré au cours des siècles en Europe, et renforcé par les règles
internationales contemporaines, comme si l’évolution africaine antérieure
n’avait pas existé, fut-il entériné par l’Etat post-colonial : amalgame culturel
extraordinaire, et qu’on ne peut rayer de la carte sur laquelle, pourtant, les
diplomates européens ne dessinèrent leurs frontières qu’un siècle auparavant.
Il est remarquable de noter, malgré plusieurs tentatives de sécession, notam-
ment par les guerres civiles au Nigeria et au Congo (ex-Zaïre), que le nationa-
lisme de ces Etats fut chaque fois suffisamment fort pour faire échec à une
révision de ces frontières-lignes pourtant récentes, sauf dans un cas : celui de
l’Erythrée. Or le nationalisme érythréen trouve lui-même ses racines dans une
histoire coloniale tout à fait distincte de l’histoire éthiopienne durant près
d’un siècle. C’est, en effet, l’empereur d’Ethiopie, souverain indépendant, qui
négocia la vente de ce territoire aux Italiens dès 1890, pour des raisons en
partie au moins de politique intérieure : l’empereur Ménélik, qui créait une
nouvelle dynastie dans la province centrale du Choa, avait tout intérêt à affai-
blir les provinces du Nord qui avaient jusqu’alors monopolisé le pouvoir
central ; il comptait à la fois ménager les ambitions italiennes et développer,
pour sa part, la route méridionale d’accès à la mer Rouge (espoir qui lui fut
ravi par les Français). Toujours est-il que la province érythréenne, colonisée par
les Italiens jusqu’en 1940 puis occupée par les Britanniques durant les vingt
années suivantes à la faveur de la Seconde Guerre mondiale, ne fut « rendue »
à l’Empire qu’en 1960. Trois générations successives au moins se sont succédé,
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et les dernières ont connu, entre autres, à partir de la Seconde Guerre mon-
diale, une industrialisation et un syndicalisme « à l’anglaise » qui leur ont
fait vivre comme une régression le retour au vieil empire : c’est d’ailleurs à
l’occasion de cette restitution de province, en 1960 seulement, que l’empereur
fut contraint par les Anglais de reconnaître le droit syndical. Le nationalisme
érythréen est donc redevable, entre autres, à une histoire coloniale tout à fait
différente de celle des autres territoires impériaux.

V. Des frontières africaines aujourd’hui

Le géographe Gilles Sautter avait déjà expliqué, il y a quelque vingt ans
(1982), que la notion de « frontière naturelle » est une aberration : une rivière,
un fleuve, une vallée et même une ligne de crête, parce qu’elle est scandée de
cols, se franchissent et relient au moins autant qu’ils ne séparent.

Il a aussi montré que la richesse et la créativité d’un pays reposent non pas
sur l’homogénéité d’un seul peuple, mais au contraire sur l’hétérogénéité des
régions, des paysages, des histoires, des cultures. C’est ce qui permet à un pays
d’organiser un marché national fait de multiples complémentarités et d’inven-
ter une culture faite de syncrétismes complexes et elle-même constamment
retravaillée par l’ouverture sur l’extérieur et l’arrivée de nouveaux migrants.

Il est des parties du monde où l’histoire des frontières est très longue – en
Europe occidentale, en Chine, par exemple ; d’autres où elles ont été imposées
brutalement mais il y a longtemps – en Amérique latine notamment, mais en
Europe aussi ; d’autres au contraire où elles se sont construites récemment, en
particulier au XIXe siècle : sous la pression d’un groupe dominant comme aux
Etats-Unis, ou de la construction d’une culture, d’une langue et d’un marché
préalables comme en Allemagne, créée en tant que telle en 1870 seulement.

Un des problèmes du continent africain est que les actes fondateurs de la
frontière sont récents, et qu’ils se sont surimposés à une grille historique en
grande partie différente, aussi bien sur le plan des peuples et des langues que
sur celui des marchés et des réseaux économiques, qui étaient, par exemple en
Afrique occidentale, davantage orientés Est-Ouest que Nord-Sud.

Les historiens doivent être intimement conscients de deux facteurs, et
doivent éventuellement essayer d’en convaincre les politiques : 

1. l’histoire ne se refait pas, on ne peut revenir en arrière, car elle résulte
d’un temps cumulé dont il est impossible de mettre des phases entre
parenthèses, comme si elles n’avaient pas existé : la colonisation, même
si elle a été relativement brève, a contribué à créer de nouvelles entités
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qu’il est désormais impossible de gommer comme si elles n’avaient pas
existé ;

2. l’histoire implique le temps. Des décisions politiques immédiates ne
résolvent pas grand-chose, y compris dans le court terme. Elles doivent
être absorbées, discutées, assimilées dans le temps long par les peuples
qui les vivent.

De ces constats relève, entre autres, un phénomène inséparable des fron-
tières : le nationalisme. Or le nationalisme est un moteur actif, en particulier
de conflits.

On a à faire à deux types de nationalisme :
– un nationalisme rêvé, celui des ethnies,
– un nationalisme réel, celui des Etats.
On se trouve, par ailleurs, face à deux visions apparemment contradictoi-

res, mais qui sont en réalité complémentaires :
– le pouvoir d’Etat, pour lequel la frontière est surtout une ligne à proté-

ger au nom de sa souveraineté,
– et les communautés locales, pour lesquelles la frontière est un espace, et le

plus souvent un espace utile, qui les fait vivre par son existence même.
Dans les deux cas, les frontières sont, qu’on le veuille ou non, intégrées.

La question n’est donc pas de redessiner les frontières, cela ne résoudrait rien.
La nécessité est d’articuler, d’interrelier la vision d’en haut et celle d’en bas,
celle de l’Etat et celle des gens. Ce n’est donc pas juste une question de fron-
tières, et il est inutile de focaliser l’attention sur une ligne. C’est un processus
à la fois politique, économique, et socioculturel.

Les questions que l’on peut se poser en historien peuvent donc être les
suivantes :

1. Peut-on faire l’économie de la phase « nationaliste » ? Les faits suggèrent
que c’est bien difficile. Les Occidentaux ont longuement étudié, pour le
XIXe siècle, les nationalismes européens sous le nom de « nationalités ».
Les observateurs internationaux parlent aujourd’hui en Afrique de régio-
nalismes « ethniques ». Il s’agit d’un processus analogue, et la différence
de vocabulaire relève davantage du sentiment de supériorité tenace de
l’Occident que d’une réalité de nature différente, les guerres dans les
Balkans sont là pour le prouver, s’il en était besoin. Le phénomène peut
tout aussi bien provoquer des guerres frontalières que des guerres civiles.
Or, une fois que l’intervention étrangère ou la guerre civile est terminée
et que les plaies sont pansées, ce qui prend évidemment un certain
temps, rien ne soude autant le nationalisme collectif (« national » par
contraste avec les irrédentismes « régionaux ») que la réconciliation

Histoire et perception des frontières en Afrique du XIIe au XXe siècle 47



imposée d’abord par les armes : cas des Etats-Unis après la guerre de
Sécession, du Nigeria après la tentative de sécession igbo, et probable-
ment, dans un avenir rapproché, du Congo Kinshasa. 

2. Comment résoudre la contradiction apparente entre frontière « vue
d’en haut » et frontière « vue d’en bas » ? L’exemple de la résorption
des conflits du Nord-Mali entre nomades touaregs et sédentaires est
exemplaire ; mais il implique, outre évidemment l’intelligence poli-
tique du pouvoir central résolu à la négociation, la non-intervention
de puissances internationales, financières, minières et politiques. La
chance du Mali est probablement de n’intéresser personne. La
malchance du Congo est sans doute d’attirer deux flux d’énormes
convoitises : convoitises minières et économiques, mais aussi convoi-
tises démographiques, le surplus de populations de mini-Etats surpeu-
plés (comme le Rwanda) cherchant à se déverser sur des espaces moins
denses, en dépit du fait que les populations d’accueil ont aussi adapté
leur vie à leur espace. A noter que ces disparités démographiques
peuvent aussi bien être facteurs de troubles et de conflits internes,
quand des populations dynamiques et prolifiques sont, au sein d’un
Etat plus vaste, accusées par leurs concitoyens d’empiéter sur leur
espace vital : cas des Igbo du Nigeria ou des Bamiléké du Cameroun5… 

3. Comment surmonter les handicaps conjoncturels accentués par l’his-
toire courte de la plupart des frontières africaines ? Evidemment par
une intégration au moins régionale, et si possible continentale. Il n’y
a pas le choix. Si l’Afrique veut un jour ou l’autre résister aux Grandes
Puissances, elle doit s’unir, à la fois économiquement et politiquement.
Mais l’histoire de l’Europe occidentale est là pour le suggérer : c’est un
processus long et complexe, qui ne repose pas sur des problèmes de
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5 On aurait pu imaginer une autre configuration politique, n’eussent été les avenirs impo-
sés par la colonisation : le Ruanda-Urundi, allemand avant la Guerre de 14, aurait pu tout aussi
bien être confié à la tutelle britannique comme le fut le Tanganyika voisin, voire former, qui
sait, un vaste Etat regroupant aussi l’Ouganda. La combinaison aurait eu toute chance de fonc-
tionner, les petites entités monarchiques qu’elle aurait incluses n’en continuant pas moins à
s’affirmer comme telles, comme le fit le royaume ganda en Ouganda… Le fait que la tutelle soit
revenue à la Belgique sans que la fusion soit alors réalisée avec le Congo, d’une part en raison
du statut particulier des mandats, et d’autre part parce que trente ans d’une colonisation de
tonalité très différente avaient déjà séparé les deux régions, condamnait ces petits pays à demeu-
rer tels (par un phénomène analogue à celui qui a différencié l’Erythrée de l’Ethiopie). On peut,
à l’opposé, remarquer que des entités coloniales plus vastes, comme le Cameroun, ont résisté au
morcellement imposé par le partage entre la France et la Grande-Bretagne à la suite de la défaite
allemande de 1918 : les frontières coloniales originelles ont laissé leurs marques.



frontières ou si peu, car il suppose au contraire que l’on ne discute plus
des frontières, parfois aussi aberrantes qu’en Afrique (regardez par exem-
ple l’étroit couloir des confins entre la Belgique, les Pays-Bas et l’Alle-
magne). Depuis 1870, l’histoire des trois guerres parties d’Europe est là
pour le suggérer : outre, bien entendu, tous les autres facteurs qui les ont
engendrées, il fallait probablement que l’Allemagne et la France cessent,
entre autres, de se disputer l’Alsace, la Lorraine et la Sarre (et ceci
n’advint que quelques années après la fin de la Seconde Guerre mon-
diale) pour envisager une autre forme de relations, supra-nationales.

Les frontières sont donc une donnée générée par les aléas de l’histoire.
C’est un facteur très complexe dont il faut bien entendu tenir compte, mais
qu’il faut se garder de transformer en causalité. Ce ne sont pas les frontières
qui créent les guerres, ce sont les nationalismes qui se sont construits au sein
et autour de ces frontières.

VI. Le concept d’étranger et le rôle de l’urbanisation

Le colloque a entendu interroger ces différentes visions, et l’évolution au
cours du temps du concept multiple de frontière, et de ses répercussions sur
l’histoire des peuples et des Etats. Quels furent, tout au long de ces mutations,
le sens et la fonction des frontières ? Elles ne furent sans doute, dans un
premier temps, que secondairement des lignes interdites sinon par transgres-
sion, et plutôt ou même au contraire des zones de contact, de passage,
d’échanges et de complémentarités, voire de recouvrements. Comment, et à
quel prix, se fit le passage de l’un à l’autre ? A quel moment et pourquoi les
habitants prirent-ils conscience de la modification du concept et de la réalité
de la frontière ? Quelles en furent les conséquences dans leur mode de vie et
leur conceptualisation du monde ?

De la frontière découle un autre concept : celui d’étranger. Or, qui était
étranger, jadis et naguère? La notion juridique contemporaine d’étranger (par
nationalité) n’est-elle pas un concept réducteur, par rapport à la complexité de
la notion dans l’histoire? Les anglophones ont, avec raison, deux mots différents
pour exprimer ce que le français n’exprime que par celui d’étranger : le stranger
est celui qui vient d’ailleurs ; mais cet ailleurs, donc au-delà d’une frontière à
déterminer, qui n’est pas du tout nécessairement une frontière d’Etat, peut être
proche, et surtout ne contient aucune connotation de nationalité. Celle-ci est
exprimée par le mot foreigner. Il est évident qu’ici nous sommes intéressés par
ces deux notions, qui ne se recoupent pas nécessairement. 
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Or, les historiens, anthropologues et géographes n’ont longtemps abordé
le thème des étrangers africains qu’à la marge de leurs travaux, sous d’autres
angles d’approche ou sous des vocables différents. Contrairement à l’ethnie
qui fut objet d’étude en soi, l’étranger ne constitue une catégorie que dans ses
relations avec les autres groupes sociaux.

Dès lors le thème de l’étranger, corollaire de celui de frontière, peut être
étudié sous la triple approche de l’intégration, de la ségrégation et de la cons-
truction identitaire. Simultanément au thème de la frontière, on doit s’inter-
roger sur son rôle dans les processus de ségrégation et d’exclusion. Dans
l’Afrique ancienne, bien avant la colonisation, les étrangers, essentiellement
marchands, se regroupaient souvent dans des quartiers distincts. Leur statut les
plaçait à la fois en position de domination et de subordination : ce fut le cas
dès les débuts de la pénétration de l’islam, puisque les fouilles archéologiques
ont permis de repérer, dans l’ancienne capitale de l’empire du Ghana,
Koumbi-Saleh, le quartier de ces étrangers, alors que celui du roi autochtone
et de ses dépendants n’a pas encore été repéré ; de la même façon, au
XIXe siècle, le souverain (asantehene) des Ashanti réserva les activités commer-
ciales aux étrangers musulmans (principalement hausa) rassemblés et surveillés
dans leur quartier réservé. On retrouve encore aujourd’hui la même pratique,
avec le zongo ou quartier musulman réservé dans les villes portuaires (comme
Lomé) aux marchands de bétail en provenance du pays hausa.

La colonisation encouragea directement ou involontairement les migra-
tions. Le statut des étrangers, compliqué du sens complémentaire imposé par
la dépendance envers chacune des métropoles, se modifia tout autant que leur
place dans la société. Il convient par exemple de se demander comment les
sociétés africaines réagirent à la politique coloniale qui, selon les périodes et les
régions, renforça, atténua ou figea à l’intérieur des frontières une ségrégation
entre autochtones et étrangers africains. Cette approche compléterait une
histoire plus classique de la ségrégation dans les villes coloniales (centre euro-
péen versus cité indigène) mieux connue aujourd’hui.

Enfin, par le biais de ces frontières, qui d’historiques sont devenues
juridiques, quel est le rôle des étrangers dans la construction d’une identité
urbaine ou nationale et dans le brassage des différences culturelles ? Les socié-
tés d’accueil ne furent pas toujours favorables à l’arrivée, sur le marché de
l’emploi, d’étrangers parfois placés en position de force à l’époque coloniale
(accès aux charges administratives ou militaires).

Dès lors, l’étranger, en Afrique comme ailleurs, put servir de cible pour
promouvoir une construction identitaire. Or, il faut se méfier de ce terme
d’identité, au singulier du moins. Si l’on peut parler « d’identité nationale »,
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ceci n’est qu’une des multiples facettes auxquelles chaque individu peut se réfé-
rer : être pluri-culturel, l’individu ou le groupe social, de quelque partie du
monde qu’il soit, relève d’une multiplicité d’identités complémentaires mais
non homothétiques : sa nationalité, mais aussi sa ou ses régions d’origine, ses
références ethniques, sa famille, sa religion, son syndicat, sa ou ses langues, sa
catégorie socioprofessionnelle, son statut social, son niveau d’imposition, sa
résidence… Bref, autant il paraît légitime de rechercher les appartenances
identitaires qui, se recoupant et se combinant sans nécessairement coïncider,
permettent d’approcher une réalité sociale toujours complexe et d’en explici-
ter les contradictions voire les violences, autant il apparaît aussi erroné que
dangereux d’utiliser ce concept au singulier, dans toutes les sociétés. La
rencontre interculturelle, et ce que l’on peut, proprement, en ville, qualifier de
« métissage culturel » est une richesse extraordinaire parce que synonyme de
créativité, plus encore en Afrique qu’ailleurs, la variété des langues et des cultu-
res en fait foi. Les villes africaines, qui sont des lieux de rencontre et de fusion
des cultures, parce qu’elles sont des lieux de contact obligé entre groupes et
individus divers, constituent ainsi, quoi qu’on en pense, un facteur positif car
elles sont des organismes vivants de diversité, en constant devenir. Comme ce
fut le cas partout ailleurs dans le monde, elles jouent pleinement ce rôle
majeur de creuset social et de diffuseur culturel en exerçant leur impact sur
l’ensemble de l’aire soumise à leur attraction. L’Etat, à sa façon, peut être à son
échelle considéré comme une ville : le même processus d’amalgame et de
fusion s’y produit au cours des temps, qui transforme progressivement les
étrangers de jadis en citoyens d’aujourd’hui.

Cette approche permet de préciser, à travers l’analyse des frontières, c’est-
à-dire de la construction multiforme et cumulée d’un processus historique, ce
que doivent à l’histoire, certes, parfois, les dérives aberrantes de la tentation de
pratiques xénophobes, mais surtout l’évolution de nations qui ne peuvent
s’épanouir que dans un syncrétisme bienfaisant constamment en mouvement. 

À partir de là, on a préconisé d’aborder, dans le symposium rassemblé à
Bamako, un certain nombre de contributions centrées sur les thèmes suivants :

1. L’histoire des frontières, selon les temps et les époques, comportant le
glissement de sens et les recouvrements possibles ci-dessus évoqués :
– Afrique ancienne
– Afrique coloniale
– Afrique indépendante

2. L’interprétation donnée par les différents acteurs, et les niveaux
d’acteurs (chefs, sujets, étrangers, commerçants, gouvernants, etc. ) du
phénomène de frontière, leur perception et leur utilisation du
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concept, suivant les temps et suivant les objectifs poursuivis. À ce
niveau, l’étude des termes utilisés dans les diverses langues africaines et
traduits uniformément par « frontière » devrait être instructive.

3. Les relations entre la notion de frontière et celle des réalités qu’elle
implique : être étranger, dans une société donnée, dans une commu-
nauté, dans une ville, dans un Etat, définitions et modifications
suivant les époques et les contextes.

4. Enfin, les phénomènes liant le processus de constitution et les formes
de perception des frontières à des questions contemporaines parfois
posées de façon aiguë ou angoissante : celles portant sur les identités
culturelles, individuelle, régionale, nationale. En quoi l’assimilation
réductrice du stranger au statut de foreigner résulte-t-elle ou non des
contradictions historiques de la notion de frontière en Afrique ? En
quoi le concept contemporain de nationalité contrevient-il aux riches-
ses transfrontalières ? En quoi la réflexion sur les frontières et leur
histoire aide-t-elle à promouvoir les synthèses identitaires ? En quoi,
en définitive, cette réflexion fondée sur l’importance des diversités est-
elle essentielle à la réflexion sur une culture de la paix ?
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